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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 25 septembre 2017

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : Mme CHARRET-GODARD
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - Mme
TENENBAUM -  Mme  DILLENSEGER  -  Mme  AKPINAR-ISTIQUAM  -  M.  CHÂTEAU  -  Mme  MARTIN  -  M.  EL
HASSOUNI - Mme AVENA - M. DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - M. MASSON - Mme JUBAN - M. MEKHANTAR -
Mme  MARTIN-GENDRE - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme  PFANDER-MENY - Mme ROY - Mme HERVIEU
- Mme DURNERIN - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M. HAMEAU - Mme MASLOUHI - M. LOVICHI - Mme HILY -
M. FAVERJON - M. BARD - M. BORDAT - M. DIOUF - Mme BLAYA - M. CONTESSE - Mme FAVIER - Mme
OUTHIER - M. HELIE - Mme MILLE - M. BICHOT - Mme VOISIN-VAIRELLES - M. BOURGUIGNAT - M. AYACHE -
M. BONORON - Mme DESAUBLIAUX
Membres excusés : M. DESEILLE (pouvoir Mme TROUWBORST) - Mme REVEL (pouvoir M. DECOMBARD) -
Mme  CHEVALIER  (pouvoir  M.  LOVICHI)  -  Mme  TOMASELLI  (pouvoir  Mme  CHARRET-GODARD)  -  Mme
FERRIERE (pouvoir Mme MASLOUHI) - M. ROZOY (pouvoir Mme KOENDERS) - Mme VANDRIESSE (pouvoir M.
BOURGUIGNAT) - M. CHEVALIER (pouvoir M. BICHOT) - M. CAVIN (pouvoir Mme DESAUBLIAUX)
Membres absents : M. MARTIN - M. HOUPERT

OBJET
DE LA DELIBERATION

Pactes  Civils  de  Solidarité  (PACS)  –  Transfert  de  compétence  aux  officiers  de  l'état  civil  – 
Convention à conclure entre le Tribunal d'Instance de Dijon et la Ville

Madame Koenders, au nom de la commission des finances, de l'administration générale et du 
personnel, expose :

Mesdames, Messieurs,

La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle a eu pour 
ambition de simplifier le quotidien des citoyens et de rendre la justice plus efficace, plus lisible et plus 
accessible en recentrant les juridictions sur leurs missions essentielles.

A cette fin, le législateur a transféré les compétences dévolues au greffier en matière de PACS aux 
officiers de l'état civil.

L'article 48 de la loi prévoit ainsi qu'en matière de PACS, il revient, à compter du 1er novembre 2017, à 
l'officier d'état civil de recevoir la déclaration conjointe des partenaires, la modification de la convention 
de PACS et la dissolution de celui-ci.
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Considérant que, dans le cadre d'un transfert de compétences entre deux administrations publiques, il 
est  nécessaire  de  transférer  les  archives  courantes  et  intermédiaires  pour  permettre  d'assurer  la 
continuité du service public, il convient de passer une convention entre le Tribunal d'Instance de Dijon et 
la Ville  visant  à définir  les modalités de transfert  des données papier  et  des données numériques 
relatifs aux PACS en cours ou clos depuis moins de cinq ans à la date du 1er novembre 2017.

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 – approuver le projet de convention, annexé au présent rapport, entre le Tribunal d'Instance de Dijon 
et la Ville pour le transfert des dossiers énumérés ci-dessus,

2 – m'autoriser à signer la convention ainsi que tout acte à intervenir pour son application.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 52
Abstentions : 5


